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secrétariat Général

Direction Générale Des Finances et Des aFFaires Générales

Direction Du patrimoine De l’état

serVice Des loGements et BÂtiments aDministratiFs (slBa)

Procès Verbal De rÉcePTIoN Des TraVaUX

 �     Qu’est-ce qu’un PV de réception des travaux ?    

Le PV de réception des travaux est une pièce attestant que les travaux réalisés ont respecté les normes et clauses du cahier des 
charges.

 �    Qui sont concernés ?    

Tous les ministères et toutes les institutions en sont concernés.

 �     Quelles en sont les conditions ?    

Le PV de réception des travaux sera délivré suite à une demande.

 �     Quelle est la durée de traitement du dossier ?    

Le PV de réception des travaux est délivré en fonction de l’envergure du projet (en jours).

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour avoir un PV de réception des travaux sont les suivantes :

 X Demande

 X Devis et/ou BDE du dossier du marché
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